
Pourquoi et	comment	
soutenir l’ESS sur	mon	

Territoire	?	
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Quelques	consignes

•🔇 Merci	de	couper	votre	micro	dès	le	départ	et	lorsqu’on	ne	prend	
pas	la	parole

•💬 Utiliser	lever	la	main	si	vous	souhaitez	prendre	la	parole,	nous	
vous	permettrons	d’activer	la	webcam	et	le	micro

•💬 Utiliser	le	module	discussion pour	poser	des	questions	ou	
envoyer	un	message	aux	intervenants	et/ou	participants



Le	Club	des	collectivités

• Un partenariat Chambre Régionale de l’ESS (CRESS) – Association des Maires d’Île-de-France
(AMIF) – Réseau des collectivités Territoriales pour l’Economie Solidaire (RTES), soutenu par la
Mutuelle Nationale Territoriale (MNT)

• un	espace	dédié	aux	collectivités	leur	permettant	d’échanger	et	de	partager	leurs	pratiques	en	
termes	de	politiques	locales	ESS.	



Bilan	du	club	
des	collectivités	
2019-2020

ü197	participants	individuels

ü64	collectivités	participantes	et	23	
structures	ESS

ü37	collectivités	de	Paris	ou	proche	
couronne,	25	de	grande	couronne

ü4	thématiques	abordées	(SCIC,	
accompagnement,	commande	publique	
responsable	et	transition	écologique)



Se	repérer	dans	
l’Économie	sociale	et	

solidaire

Club	des	collectivités	du	06	Octobre	2020



Définition	et	cadre	légal	de	l’ESS

• « L’économie sociale et solidaire est un mode d’entreprendre et de développement économique
adapté à tous les domaines de l’activité humaine auquel adhèrent des personnes morales de droit
privé qui remplissent les conditions cumulatives suivantes :

• Un	but	poursuivi	autre	que	le	seul	partage	des	bénéfices	
• Une	gouvernance	démocratique,	définie	et	organisée	par	les	statuts,	prévoyant	l’information	et	

la	participation	des	associés,	des	salariés	et	des	parties	prenantes	aux	réalisations	de	l’entreprise.
• Une	gestion	conforme	aux	principes	suivants	:
ü Les	bénéfices	sont	majoritairement	consacrés	à	l’objectif	de	maintien	ou	de	développement	

de	l’activité	de	l’entreprise.	
ü Les	réserves	obligatoires	constituées,	impartageables,	ne	peuvent	pas	être	distribuées. »

Extrait	de	l’article	1er de	la	Loi	ESS	du	31	juillet	2014

La	Loi	n°2014-856	du	31	juillet	2014



L’ESS	en	3	principes

Les	structures	de	l’ESS	placent	l’efficacité	économique	au	service	de	
l’humain	et	de	l’environnement,	et	non	l’inverse	!

3	PRINCIPES

Lucrativité
limitée

Gouvernance
démocratique

Poursuite	d’une
utilité	sociale



Les	formes	juridiques	s’adaptent	aux	projets,	dans	l’ESS	la	diversité	des	modalités	de	
gouvernance	et	de	fonctionnement	des	structures	apportent	une	diversité	de	statuts	:	

SOCIÉTÉS	
COMMERCIALES
AVEC	AGREMENT

COOPÉRATIVES

FONDATIONS

MUTUELLES

ASSOCIATIONS



L’ESS	en	Île-
de-France	en	
quelques	
chiffres	

üPrès	de	400	000	emplois

ü3500	emplois	en	plus	par	an	en	moyenne	
depuis	2010

ü33	000	établissements	employeurs

ü7,1%	de	l’emploi	total,	9,4%	de	l’emploi	
privé

Source	:	Observatoire	Régional	de	l’ESS	– CRESS	IDF	
d’après	INSEE	CLAP	2015



L’ESS	présente	dans	une	grande	diversité	de	secteurs	

Ecologie

Agriculture
Enseignement

Informatique

Petite	enfance

Communication

Formation

Evénementiel
Information

Tourisme

Défense	des	droits

Médico-social
Logement

Commerce	équitable

Conseil

Transport

Services	à	la	personneRestauration

Solidarité	internationale

Services	administratifs	de	soutien	aux	entreprises

Enseignement

Environnement

ConstructionIndustrieSanté

HôtellerieBTP

Habitat

Energie Assurances

Technologie

Culture

Services	

Solidarité

Banque

LoisirsSport



Leviers	de	développement	de	l’ESS 1	:	
Financement et	partenariat
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Pierre	Leduc	– Directeur	de	l’association Escale

Anne-Sophie	Ramard - Responsable	des	Espaces	Emploi	et	de	
l'innovation	sociale	à	la	Communauté	d'agglomération	Roissy	

Pays	de	France



Leviers	de	développement	de	l’ESS 2	:	Accès
au	foncier et	participation	directe de	la	

collectivité
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Karim	Bechara	– Directeur	associé de	la	SCIC	AGAPI

Jonathan	Crusson – Chargé	de	mission	développement	
économique	à	la	Mairie	de	Gennevilliers



Leviers	de	développement	de	l’ESS 3	:	
Achats responsables et	mise	en reseau	des	

structures
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Nathalie	Ourry	et	Pauline	Jouvenaux	– Directrice et	responsable
du	développement	commercial	et	relations	entreprises de	la	

SIAE	Rejoué

Bruno	Fialho – Chargé	de	mission	emploi	– ESS	
à	l’EPT	Grand	Orly	Seine	Bièvre



Pour	inscrire	l’ESS	au	cœur	des	politiques	publiques	
communales	et	intercommunales:	zoom	sur



Une	vingtaine	de	fiches	publiées





Illustration	des	principales	compétences	
du	bloc	communal	et	lien	possible	avec	

l’ESS	



Autres	ressources	du	RTES
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•Un	site	internet,	www.rtes.fr,	avec	un	volet	ouvert	à	tous,	et	un	espace	
adhérent
•Une	lettre	électronique	mensuelle,	des	flash	hebdos	pour	les	adhérents
•Des	temps	d’échanges	et	de	formation.	ex:	Comment	parler	ESS	à	un.e
nouvel.le élu.e ?
•Des	publications	et	chantiers	de	travail	:	Accès	au	foncier,	Politique	de	la	
ville,	rural,	modes	de	contractualisation	et	commande	publique	
responsable,	Europe	et	international,…

Pour	rejoindre	le	RTES:	délibération	de	la	collectivité



Plus	d’informations	sur	les	événements	et	ressources	du	
réseau	sur

www.rtes.fr
animation@rtes.fr

Prochains	rendez-vous	en	ligne	du	RTES

13	octobre:	Marchés	de	Noël	solidaires	

16	octobre:	alimentation	durable	et	ESS

20	octobre:	SCIC	et	collectivités	locales	



Ressources pour	aller plus	loin	:
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Sur	le	site	de	la	CRESS	(https://www.cressidf.org/ )	:
• La	page	collectivités :	https://www.cressidf.org/vous-etes-une-collectivite/
• L’Atlas de	l’ESS de	la	Métropole du	Grand	Paris	:	https://www.cressidf.org/wp-
content/uploads/2020/06/Atlas-MGP-CRESS-IDF-web.pdf

• L’étude sur	les	structures	de	l’ESS de	la	transition	écologique :	
https://www.cressidf.org/wp-content/uploads/2020/02/Etude_TEE_CRESS_IDF-1.pdf

• Les	publications	de	l’Observatoire :	https://www.cressidf.org/observatoire-
idf/publications/


